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La Ligue contre le cancer et le service social de la Caisse d'assurance retraite et de la santé
au travail (CARSAT) organisent conjointement des ateliers gratuits d'accompagnement au
retour à l'emploi à destination des personnes malades. https://www.ligue-cancer.net

Des actions telles que la visite de pré-reprise, le temps partiel thérapeutique, des
aménagements de poste peuvent être mises en place dans le cadre du maintien et du
retour à l'emploi des personnes atteintes d'un cancer.

Il est également possible de demander une reconnaissance de qualité de travailleur
handicapé afin de bénéficier d’aménagements de poste matériels et/ou organisationnels. 

L’accord Handicap d’Eiffage Énergie Systèmes prévoit une autorisation d’absence
rémunérée pour se rendre à des examens médicaux ou effectuer des soins en rapport
direct avec son handicap, quel qu’il soit et permet un accès prioritaire au télétravail et un
nombre de jours supplémentaires pour les emplois déjà éligibles.

cellulehandicap@capprofrance.com 
https://cellulehandicap.capprofrance.com

1 200 personnes apprennent chaque jour qu'elles ont un
cancer
40% ont une activité professionnelle !*
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Pour en savoir plus, contactez en toute confidentialité la cellule handicap d’Eiffage Énergie Systèmes
en charge de l‘orientation et du conseil sur le Handicap et la Santé au travail qui peut vous renseigner
et au besoin, vous accompagner dans vos démarches﻿.

Cancer, Santé et Handicap

*1. Le Figaro, “ Cancer : l’enjeu de la réintégration des salariés”, 29/12/2020
 2. Site de l’assurance maladie.ameli, Journée mondiale contre les cancers, priorité aux dépistages organisés, 26 janvier 2024
 3. https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Les-chiffres-du-cancer-en-France/Epidemiologie-des-cancers/Les-cancers-les-plus-
frequents

 Les cancers de la prostate, du sein, du côlon-rectum et du poumon sont les cancers les plus fréquents
en France. *

Les effets des traitements sur les capacités de travail sont à prendre en compte, car ces derniers
occasionnent de la fatigue physique ou mentale, des troubles cognitifs, des douleurs physiques
invalidantes... 

https://www.ligue-cancer.net/

